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Dans son message circons-
tanciel, hier après-midi, le
président du Conseil supé-
rieur des affaires isla-
miques du Gabon (CSAIG),
Imam Ismaël Oceni Ossa, a
imploré la grâce de Dieu
afin que ces jours d'absti-
nence et de renoncement
produisent toutes les ré-
compenses attendues, et
qu'ils apportent surtout la
réforme et la correction
nécessaires au salut du
corps et de l'âme des fi-
dèles.LA communauté musul‐mane observe, à partird'aujourd'hui, le jeûne dumois béni du Ramadan. Pé‐riode d'abstinence et de re‐noncement, il constitue unrempart et une protectionpour ses saints. A traversses multiples et diversactes de dévotion (s'abste‐nir de boire et de mangeravant le lever et après lecoucher du soleil, prièresobligatoires et suréroga‐toires, aumône, entraide,psalmodie du saint Coran,nuits du destin, l'aumône

de la rupture), le jeûne dumois de Ramadan est bé‐né"ique, notamment pourcréer la réforme et la cor‐rection nécessaires ausalut du corps et de l'âmedes "idèles.Dans son message circons‐tanciel, hier après‐midi, leprésident du Conseil supé‐rieur des affaires isla‐miques du Gabon (CSAIG),Imam Ismaël Oceni Ossa, aimploré la grâce de Dieu,a"in que ces jours de priva‐tion produisent toutes lesrécompenses attendues. «
Par le jeûne, Allah, exalté
soit-il, a ouvert les portes du

Jardin paradisiaque. Il a fait
savoir aux saints que les
moyens d'accès de Satan à
leurs cœurs restaient les dé-
sirs cachés que l'âme apai-
sée maîtrise, toute préparée
à lutter contre l'adversaire
avec son arme ef!ilée et dé-
gainée et ses forces puis-
santes (...) Le jeûne est la
moitié de la constance, et la
constance est la moitié de la
foi. De plus, ce jeûne a été
spécialement distingué par
le rapport qu'il garde avec
Allah, parmi les autres obli-
gations cultuelles fonda-
mentales de l'Islam»,s'est‐il exprimé.

S'inspirant de la traditiondu prophète Mohammed ‐paix et bénédiction sur lui‐, le président du CSAIG, Is‐maël Oceni Ossa, en a pro‐"ité pour prodiguerquelques conseils auxmembres de la commu‐nauté musulmane sur l'at‐titude de réserve à adopterdurant toute cette périodeface à l'adversité et àl'agressivité dont chacund'entre eux pourrait êtreen butte. Le mensonge, lacalomnie, les propos mal‐veillants, le serment falla‐cieux et la convoitise sontautant de comportements

à proscrire durant ce moisdu calendrier lunaire. Bienau contraire, se conformeraux règles et dispositionsinhérentes à la grandeur
spirituelle de cette périodeservirait à s'attirer la grâcedivine.Bon mois de jeûne à tousles "idèles musulmans !

Le mois béni du Ramadan commence
Religion/Islam
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Le président du CSAIG,
Imam Ismaël Oceni

Ossa.
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Le jeûne du mois de Ramadan porte en lui la
réforme et la correction nécessaires 

au salut du corps et de l'âme.
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Tel est l'objectif poursuivi
par les journées portes ou-
vertes qui se tiennent, de-
puis hier, sur l'esplanade, à
proximité des locaux de la
Chancellerie.

LE ministère de la Jus‐tice, Garde des Sceaux aouvert, hier, ses portesau grand public. En pré‐sence de plusieurs per‐sonnalités. Pendantdeux jours, les citoyensdes bords du Comopourront être informésdu droit des successions.De nombreux experts yont été mobilisés à ceteffet. Il s'agit des magistrats,des notaires, de la Caissede pension et des pres‐tations familiales desagents de l’Etat(CPPS) etde la Caisse nationale desécurité sociale (CNSS).Ils ont été choisis pourleur connaissance desdossiers liés à la succes‐sion. Parce que, commel'a dit Brigitte Marie‐Hé‐lène Bouka, directrice decabinet représentant leministre de la Justice,l'offre de service publicde la justice, tel qu'envi‐sagée dans le Plan stra‐tégique Gabon émergent(PSGE), vise plus d'ef"i‐

cacité et d'éthique, ainsiqu'une dose de céléritédans la mise en œuvrede la législation judi‐ciaire, a"in de mieux sa‐tisfaire les attentes desjusticiables, qui sollici‐tent la protection de laloi et le renforcement del'État de droit.Pour Mme Bouka, lesjournées portes ou‐vertes s'inscrivent dansle cadre de la vulgarisa‐tion et de la communica‐tion prévues dans leProjet annuel de perfor‐mance (PAP), documentde référence de la Bud‐gétisation par objectif deprogramme (Bop). « Ces
journées s'adressent aux
populations, a!in de
mieux les édi!ier sur leurs
droits et sur le fonction-
nement de la justice», a‐

t‐elle précisé, avant d'af‐"irmer que par cette ini‐tiative, le ministère de laJustice, Garde desSceaux, s'attache à tra‐duire en actions perti‐nentes la haute vision duchef de l'Etat.A en croire la directricede cabinet, l'applicationdu droit des successionsau Gabon pose une pro‐blématique majeure. Onconstate, ainsi qu'elle l'asouligné, que les ci‐toyens sont souvent per‐plexes et désorientésdevant une législation àcheval entre le droit cou‐tumier ou traditionnel etle droit tiré de la législa‐tion française de 1972. 
CONSEIL SUCCESSO-
RAL• « C'est pour cette
raison que la deuxième

partie du Code civil
consacrée aux succes-
sions a fait l'objet de deux
initiatives de révision,
aux !ins de corriger
toutes les clauses qui
étaient exploitées de
façon déviante par cer-
tains membres des fa-
milles des défunts»,a‐t‐elle indiqué, avant dedéclarer que les disposi‐tions de nature à garan‐tir les droits de la veuveet de l'orphelin ont étérevisitées, a"in que cesderniers disposent, sousla responsabilité des of‐"iciers d'état‐civil, d'unecopie de l'acte de décès. De même, a‐t‐elle ajouté,le conseil de famille, quidevient désormaisconseil successoral, a étérévisé dans sa composi‐tion, pour réserver une

place de choix aux héri‐tiers légaux, notammentà la veuve et à l'orphelin.Par ailleurs, a‐t‐elle ex‐pliqué, les délais sontdésormais "ixés pourpermettre au juge d'êtresaisi pour arbitrage, a"ind'éviter des successionsqui s'enlisent et dont laliquidation n'intervientque plusieurs décenniesplus tard, voire presquejamais.On retiendra qu'en dépitde toutes ces révisionsde la deuxième partie duCode civil consacrée auxsuccessions, il demeureque le conseil de familledevenu conseil succes‐soral devra faire l'objet,quant à son usage, d'unerévision qui doit canton‐ner son action exclusive‐ment sur la part

successorale réservéeaux héritiers familiauxsans exclusive. « Les hé-
ritiers légaux que sont les
conjoints survivants, les
ascendants et les orphe-
lins devront, quant à eux,
être protégés par le
juge», a‐t‐elle estimé.Le public a eu droit àune visite des stands et àune série de consulta‐tions données par les ex‐perts pour découvrir lamanière d'administreret de distribuer la suc‐cession, après le décèsd'un proche.On a déploré l'absencede ces esprits retors quiont toujours pensé que,à cause de leurs posi‐tions dans les familles,doivent se réserver ledroit de con"isquer lessuccessions.  

Vulgariser le droit des successions
Journées portes ouvertes sur les successions
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La directrice de cabinet du ministre de la Justice, Brigitte Marie-Hélène Bouka a justifié la tenue des journées portes ouvertes... Photo du mi-
lieu : ...devant plusieurs personnalités. Photo de droite : De nombreux citoyens ont été informés par les magistrats, les notaires 

et les experts de la CNSS et de la CPPF au sujet des successions.


